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[Ω9¢t м ζAnalyse de la situation existante» couvre 12 thématiques principales : 

1. Contexte national, régional et transfrontalier

2. Démographie

3. Situation économique

4. Situation du foncier

5. Structure urbaine

6. Equipements collectifs

7. Mobilité

8. DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ

9. Environnement naturel et humain

10. Plans et projets réglementaires et non réglementaires

11. Potentiel de développement urbain

12. Dispositions légales et réglementaires arrêtées au niveau national



DÉVELOPPERDENOUVEAUXQUARTIERS:
Å Importantes réserves foncières ;
Å Développement mesuré et adapté à chaque localité ;
Å Adapter les réserves foncières communalesà la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de la Commune de Tandel;

Å Formes urbaines intégrées au tissu existant ;

SEDÉMARQUERDESCOMMUNESVOISINES:
Å Articulation des pôles de la Nordstadet de Vianden;
Å Identités villageoises complémentaires;

PRÉSERVERETVALORISERLEPATRIMOINE:
Å Protégerson environnementet contenirune 

urbanisationtrop invasive;
Å Intégration globale du tissu urbain dans son 

environnement;
Å tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞ Ŝǘ affirmer le 

caractèredes centres villageois;
Å Préserverle bâti de type traditionnel dans les localités, 

sanspour autant empêcherune architecture plus 
contemporaine.

Lastratégiede développement



FOUHREN

Lasection3 deƭΩŞǘǳŘŜpréparatoire regroupe les schémasdirecteur qui orientent chaque zone soumise à un PAP
« nouveauquartier » inscritedansla partie graphiquedu PAGavec:

ωavecsafiche renseignantpour le site lesconceptsde:

Développement 
urbain

Mobilité et 
infrastructures

Mise en valeur des 
paysages

ωet sapartie graphique

MiseenǆǳǾǊŜ





Lazoneverte
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La zone verte est subdivisée
selonlescatégoriessuivantes:
ÅZonesagricoles
ÅZonesforestières
ÅZonesdeverdure

Lazoneverte recouvrela majeurepartie du territoire.
Elle est règlementée par la loi du 18 juillet 2018
concernant la protection de la nature et des
ressourcesnaturelles. Cette loi définit notamment les
constructionset les travaux autorisés, ainsi que les
autorisationset avisnécessaires.

De manière générale,seulesles constructionsliées à
ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴde la zonesontautorisées.



HAB-1 ZoneŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ(HAB-1)

Elle est principalement destinée à
accueillirdesmaisonsde type unifamilial.

Sont admises: les activités compatibles
avec la tranquillité ŘΩǳƴquartier
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.

Pour tout PAP-NQ : au moins la moitié
des logementsest de type unifamilial et
90% minimum de la surface construite
brute està réserverau logement.

LeszonesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
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HAB-2 ZoneŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ(HAB-2)

Elle est principalement destinée à
accueillirdesmaisonsde type collectif.

Sont admises: les activités compatibles
avec la tranquillité ŘΩǳƴquartier
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.

Pour tout PAP-NQ : au moins la moitié
deslogementsestde type collectif et 80%
minimum de la surfaceconstruite brute
està réserverau logement.

LeszonesŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

FOUHREN



Zonemixte villageoise(MIX-v)

Elle est destinée à accueillir des
habitations, des exploitations agricoles,
des centres équestres, des activités
artisanales, des activités de commerce
dont la surfacede venteest limitée à 300
m2 par immeuble bâti, des activités de
loisirs, des services administratifs ou
professionnels, des hôtels, des
restaurantset desdébitsde boissons, des
équipements de service public, des
établissements de petite et moyenne
envergure, ainsi que des activités de
récréation.

Pour tout PAPNQ, 70 % minimum de la
surfaceconstruite brute doit être dédiée
au logement.

MIX-v

Leszonesmixtes

FOUHREN



Zonemixte rurale (MIX-r)

Elle est destinée aux exploitations
agricoles, jardinières, maraîchères,
viticoles, piscicoles, apicoles, ainsiǉǳΩŀǳȄ
centreséquestres.

Sont admises: maisons unifamiliales,
activités de commerce, artisanales, de
loisirs,culturellesen relation directe avec
la destinationprincipalede la zone.

Leszonesmixtes

MIX-r

FOUHREN



BEP

Lazonede bâtiments et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎpublics
(BEP)

Elle est exclusivement réservée aux
constructionset aménagementsŘΩǳǘƛƭƛǘŞ
publique et sontdestinéesà satisfairedes
besoinscollectifs.

Sont admis: des logements de service
ainsi que les logements situés dans les
structures médicales ou paramédicales,
les maisonsde retraite, les internats, les
logementspour étudiants, les logements
locatifs sociauxet les logementsdestinés
à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭde demandeursde protection
internationale.

FOUHREN



La zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques communale
type 1 (ECO-c1)

WEISWAMPACH

ECO-c1 Elles sont exclusivementréservées aux
activitésindustrielleslégères, artisanales,
de commercede gros, de transport ou de
logistique, ainsi ǉǳΩŀǳȄéquipements
collectifstechniques.

Sontadmis:
ωsi les caractéristiques du site le

permettent desactivitésde commerce
de détail et de servicesadministratifs
ou professionnels,limitées à 2.000 m2

de SCBpar immeublebâti, ainsique le
stockage(marchandisesou matériaux)

ωdes établissementsde restauration en
relation directe avecles besoinsde la
zone,deslogementsde service.

Pour tout PAPNQ, 40 % maximum de la
SCBpeut être dédiée au commerce de
détail et aux servicesadministratifs ou
professionnel.FOUHREN



Elle sont exclusivement destinées aux
bâtiments, infrastructureset installations
de sports, de loisirs, récréatives et
touristiques et en relation directe avec
cette zone.
Sont admis: des logements de service
directement liés aux activités y
autorisées.

1ςZONEDECAMPING

Destination: camping, caravaning,
hébergement temporaire, location
touristique
Admis: rapport direct avecdestination

2ςZONEDERÉSIDENCESSECONDAIRES

Destination: résidencesecondaires
Admis: hébergement temporaire,
locationtouristique

3ςAIREDERÉCRÉATION

Destination: airesde jeux+ rencontre
Admis: constructionviecomm. + récré

Lazonede sport et de loisirs(REC)

REC

BETTEL


